
3 modes de qualification possible (par incription)

Le championnats provincial

Le critérium provincial de classements
Le championnat individuel de l'AFTT

Remplacement possible en cas de :

Double qualification via les compétitions provinciales

Remplaçant = joueur en ordre utile lors du critérium provincial

Non inscription d'un qualifié

Remplaçant est pris dans la compétition où le remplacé s'était qualifié

Champ Indiv Wild

BBW H L Lx N BBW H L Lx N AFTT Card
B 32 3 4 3 3 3 1 1 1 1 1 8 3

C 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6

D 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6

E 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6

Champ Indiv Wild

BBW H L Lx N BBW H L Lx N AFTT Card
B 20 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 2

C 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6

D 16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 6

REMARQUE IMPORTANTE : Tant en Dames qu'en Messieurs, les 8 séries B qualifié(e)s

le seront également pour les Championnats de Belgique Série A.

2 Wild Card viendront s'ajouter à ces 8 qualifié(e)s.

Qualification pour le Championnat de Belgique

MESSIEURS

Séries
Nbre total 

Qualif AFTT

Mode de qualification

Championnat provincial Critérium provincial

DAMES

Séries
Nbre total 

Qualif AFTT

Mode de qualification

Championnat provincial Critérium provincial

  


